


LES PHARMACIENS-PROPRIÉTAIRES AFFILIÉS À UNIPRIX SANTÉ  
SONT LES SEULS RESPONSABLES DE L’EXERCICE DE LA PHARMACIE.

CORONAVIRUS (COVID-19)
Découvrez ce que vous pouvez faire pour limiter la propagation 
de la COVID-19 et comment votre pharmacien-propriétaire affilié à 
Uniprix Santé peut vous aider à obtenir vos médicaments comme à 
l’habitude.

ARRÊT DE LA DISTRIBUTION DE LA 
CIRCULAIRE PAPIER - À COMPTER  
DU 2 AVRIL, LA CIRCULAIRE SERA EN 
LIGNE SEULEMENT
Compte tenu de plusieurs facteurs et afin de réduire la circulation 
du papier dans la communauté, nous continuons de soutenir 
l’effort commun contre la COVID-19 et avons décidé d’interrompre 
temporairement la distribution de notre circulaire promotionnelle 
imprimée, pour une durée indéterminée. Cette décision s’appuie sur 
les conseils des responsables de la santé publique et contribue à 
réduire les opportunités de transmission du virus.

Nous encourageons nos clients et patients à visiter notre circulaire 
en ligne pour consulter les offres en vigueur. Nous nous engageons 
à honorer nos promotions et à vous livrer le meilleur service possible. 

2M   GARDEZ VOS DISTANCES POUR 
LIMITER LA PROPAGATION DU VIRUS

• Respectez la distance de 2 mètres en tout temps
• Payez avec une carte et non de l’argent comptant 
•  Évitez les pratiques de salutation habituelles  

(p.ex. : poignées de main, accolades)

Besoin d’information sur la COVID-19  
CLIQUEZ ICI

DANS L’IMPOSSIBILITÉ DE 
VOUS DÉPLACER ? 
UNIPRIX VOUS DONNE  
RENDEZ-VOUS CHEZ VOUS.
Vous pouvez renouveler une ordonnance 
n’importe quand. Choisissez l’option* qui 
vous convient le mieux :

  SUR NOTRE SITE WEB

   À L’AIDE DE L’APPLI 
MOBILE UNIPRIX 
disponible dans l’App Store  
et Google Play.

  PAR TÉLÉPHONE

ET POUR VOUS FACILITER  
LA VIE…

   VOTRE PHARMACIEN PEUT 
PROLONGER CERTAINES 
ORDONNANCES  
Votre prescription est échue ? Votre 
pharmacien peut prolonger certaines 
ordonnances** que votre médecin vous 
a déjà prescrites par le passé, afin de ne 
pas interrompre le traitement. Pratique, 
non ?

   VOS MÉDICAMENTS 
LIVRÉS CHEZ VOUS 
La plupart des pharmacies affiliées à 
Uniprix Santé vous offrent le service de 
livraison*.

*  Dans les succursales participantes. ** Certaines conditions s’appliquent

https://www.uniprix.com/fr/covid-19







